
 
 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 17 AVRIL 2014 

 
Le 17 avril 2014, le Conseil Municipal légalement convoqué s'est réuni à la Mairie en séance 
publique, sous la présidence de Monsieur Pascal DESROUSSEAUX, Maire. 
 
Etaients présents : 
Nicole BARD, Martine CATERINO, Pascal DESROUSSEAUX, Jacky HANCKE, 
Anne LAUGIER, Claude MARMIER, Jean-Louis PFEIFFER, Aurelio VICQUERY. 
 
Absents excusés : Marie-Christine DESROUSSEAUX (première partie de réunion), 
Laurence LAMALLE. 
 
Délégations de vote : Marie-Christine DESROUSSEAUX donne pouvoir à Martine CATERINO, 
Laurence LAMALLE donne pouvoir à Pascal DESROUSSEAUX. 
 
La séance est déclarée ouverte à 19 h 45. 
Secrétaire de séance : Claude MARMIER. 
 
1/ Election d'un nouvel adjoint. 
 
La démission de Karim Tennah du conseil municipal ayant été acceptée par Monsieur le Préfet 
(courrier en date du 14/04/2014), nous procédons à l'élection d'un nouvel adjoint. 
Il s'agit d'abord de décider si l'on continue de gérer la commune avec seulement deux adjoints, ou 
bien si l'on procède au remplacement de Karim Tennah en élisant un troisième adjoint. Monsieur le 
Maire propose de conserver le nombre de trois adjoints, sa décision est adoptée à l'unanimité. 
Il s'agit ensuite de décider si l'on réélit un 1er adjoint (Article 144), ou bien si l'on déclasse la 
hiérarchie établie, le 2e adjoint devenant 1er adjoint, le 3e adjoint devenant 2e adjoint, et le 3e 
adjoint étant installé après élection. 
Jean-Louis PFEIFFER se déclare contre cette deuxième solution, faisant savoir qu'il se présente au 
poste de 1er adjoint. Il est alors procédé à un vote, à la suite duquel 7 personnes sont contre la 
procédure de l'article 144, et 3 personnes sont pour. 
N'étant pas satisfait de ce résultat, Jean-Louis PFEIFFER présente alors sa démission à Mr le Maire. 
Après une discussion durant laquelle il nous expose ses raisons d'interrompre sa tâche au sein du 
conseil municipal, et ne changeant pas d'avis malgré nos objections, il quitte la séance. 
Il est alors procédé à l'élection du 3e adjoint : Monsieur le Maire pressent pour ce poste 
Aurélio VICQUERY, qui accepte, et son élection est votée à l'unanimité, par 9 voix pour. 
 
2/ Délégations du Maire au nouvel adjoint. 
 
En qualité de 3e adjoint nouvellement élu, Aurelio VICQUERY se voit attribuer les délégations qui 
incombaient à Karim TENNAH, à savoir : 
La gestion technique des bâtiments communaux, 
Le suivi administratif des dossiers, 
La voirie, 
La sécurité. 
 
 
 
 



 
 
3/ Modifications des commissions : 
 
 
3a/ Titulaires et délégués auprès des syndicats intercommunaux. 
 
- Modification commission SIGRS : 
Nicole BARD, titulaire, 
Laurence LAMALLE, titulaire, 
Anne LAUGIER, titulaire, 
Pascal DESROUSSEAUX, suppléant, 
Claude MARMIER, suppléant. 
 
3b/ Commissions municipales. 
 
 - Modification commission ONF : 
 Jacky HANCKE, vice-président, 
 Jean-Louis PFEIFFER, membre extérieur au conseil. 
 
 - Modification commission Pompiers : 
 Jacky HANCKE, vice-président, 
 Aurelio VICQUERY, membre. 
 
 - Modification commission Bâtiments et Travaux : 
 Aurelio VICQUERY, vice-président, 
 Jacky HANCKE, membre. 
 
 - Modification commission Patrimoine : 
 Aurelio VICQUERY, vice-président, 
 Martine CATERINO, membre. 
 
 - Modification commission Voirie : 
 Aurelio VICQUERY, vice-président, 
 Jacky HANCKE, membre, 
 Claude MARMIER, membre. 
 
 - Modification commission du Budget : 
 Martine CATERINO, vice-président, 
 Laurence LAMALLE, membre, 
 Aurelio VICQUERY, membre, 
 Nicole BARD, membre. 
 
 - Modification commission d'Ouverture des Plis : 
 Aurelio VICQUERY, vice-président, 
 Jacky HANCKE, membre, 
 Nicole BARD, membre, 
 Martine CATERINO, membre. 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
4/ Vote du compte de gestion de la commune et du service des eaux 2013. 
 
Analyse et approbation des chiffres fournis par la Trésorerie d'Estissac : 
 
Budget principal de la commune : 
 
Résultat au 31/12/2012 :                          188 084,84 
Investissement :                       4 012,84 
Fonctionnement :                    52 079,58 
Résultat de l'exercice 2013 :                      56 092,42 
Résultat de clôture de l'exercice 2013 :   244 177,26 
 
Budget du service des Eaux : 
 
Résultat au 31/12/2012 :                           97 814,19 
Investissement :                   - 23 656,70 
Fonctionnement :                     8 824,70 
Résultat de l'exercice 2013 :                  - 14 832,00 
Résultat de clôture de l'exercice 2013 :    82 982,19 
 
Le compte de gestion est approuvé à l'unanimité. 
 
5/ Approbation des comptes administratifs 2013 de la commune et du service des Eaux. 
 
Nous procédons à la comparaison entre les chiffres fournis par la Perception, et la présentation 
générale du budget par la Commune de Bucey-en-Othe : pas d'objection à observer, les comptes 
administratifs sont approuvés à l'unanimité. 
 
6/ Vote du budget 2014 de la commune et du service des eaux. 
 
. Budget de la commune : 
 
Section de fonctionnement : prévision dépenses 271 574,00 
                                              prévision recettes    480 339,00 
 
Section d'investissements :  prévision dépenses  79 027,00 
                                             prévision recettes   79 027,00 
 
Total du budget : dépenses              350 601,00 
                             recettes                                    559 366,00 
 
La différence de 208 765,00 € représentant le résultat excédentaire au 31/12/2014.  
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
. Service des Eaux : 
 
Section d'exploitation : prévision dépenses     36 805,03 
                                      prévision recettes       115 678,91 
 
Section d'investissement : prévision dépenses    6 524,91 
                     prévision recettes    10 708,46 
 
Total du budget : dépenses      43 329,94 
                  recettes    126 387,37 
 
La différence de 83 057,43 représente le solde excédentaire au 31/12/2014. 
 
Après examen des principaux postes dans le détail, ce budget est adopté à l'unanimité. 
 
 
 
7/ Questions diverses.           
 
Elections communautaires. 
Monsieur le Maire nous informe que la Communauté de Communes a procédé mercredi 16/04/14 
à l'élection de ses 25 membres. 
 
Annie DUCHENE, qui était candidate à la présidence, a été élue par 20 voix sur 25. 
 
Mise en place du bureau, élection des 4 vice-présidents : 
 
Monsieur Philippe COTEL pour les finances et le budget, 
Monsieur Didier LEPRINCE pour le Développement Economique et le Territoire, 
Monsieur J.P. VEREECKE, pour gestion des déchetteries et Environnement, 
Monsieur Pascal DESROUSSEAUX pour le développement Social. 
 
La Communauté de Communes a également procédé à l'élection des membres du SMPO (Syndicat 
Mixte du Pays d'Othe).Pascal DESROUSSEAUX a été élu membre pour BUCEY comme 
l’ensemble des maires faisant partie de la communauté. 
 
 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 h 30. 
 
 
 
 

  
 
 
 


